
 
 

 
Dispositif PASREL 

Signature du premier contrat PPRIC  
 

Sonia Backès, la présidente de l’assemblée de la province Sud, signera avec Sarah 

Trudelle, la présidente de la Ressourcerie, le premier contrat du Programme 

Provincial de Réinsertion Citoyenne (PPRIC), 
 

lundi 22 avril à 11 h 

à la Ressourcerie de Nouméa, au 17 rue de l’Alma. 
 

Ce programme s’inscrit le cadre des mesures temporaires de soutien conjoncturel 

au secteur économique et à l’emploi de la province Sud. 

 

Face au contexte socio-économique qui menace la pérennité d’entreprises calédoniennes ainsi que de 

nombreux emplois (en février +10% de demandeurs d’emploi et -10% d’offres d’emploi publiées), 

l’exécutif de la province Sud réagit en mettant en œuvre un Plan d’Accompagnement et de Soutien 

au Reclassement et à l’EmpLoi (PASREL). Voté en assemblée le 11 avril, ce plan comprend une 

série de mesures visant à surmonter cette crise.  

 

 

Création de 100 emplois 
 

Parmi ces mesures, la Province finance la création de 100 emplois au bénéfice des associations 

et des entreprises de l’économie sociale et solidaire. Ces emplois sont inscrits dans un nouveau 

volet de réinsertion du nouveau Programme Provincial de Réinsertion Citoyenne (PPRIC).  

S’inspirant du Programme Provincial d’Insertion Citoyenne (PPIC) existant, destiné à favoriser 

l’accès à la vie professionnelle des demandeurs d’emploi, ce nouveau programme est élargi pour 

permettre aux demandeurs d’emploi ayant déjà bénéficié du programme PPIC de s’inscrire à nouveau 

dans l’un des deux contrat d’insertion : le contrat provincial de solidarité (CPS) et le contrat provincial 

d’intérêt public (CPIP) qui leur permet de poursuivre, durant un an au maximum, leur insertion 

professionnelle. 

 

Avec les renforts prévus dans les services provinciaux, le coût de ces différentes dépenses supportées 

par la Province est estimé à 388 millions de francs. 

 

CONTACTS PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74 / Mandy Brizard : 81 50 49. 
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